
CH APITRE VII 

Juin-Septembre 1792. 

. • 1 Evénements du 20 joil 
Derniers travaux du tribunal crimine ' - C r 

et du 10 aoot. - Eleclions a la onven ion. 

La nouvelle de lajournée du 20 juin trou~a _Buzol finis
d résider la session du tribunal c~1mrncl. L~ !t, 

sant e p ]' la derniere aud1cnce ava1t élé 
commc nous avons vu, d l'é u\e 

, l bles de Bretcuil. L'annonce e me 
employée a~x rou . n dans une vive émotion, et le 
parisienne Jeta la rédgio . t a s'en faire sentir, acera 
contre-coup ne tar a porn . . 1 une 

Par la rivalité qui ex1sta1t entre a comm 
encore , t tt 
d'Evreux et le direcloire d~ ~ep_aré~:::t~e~té entieremenl 

Tandis en effet que ce ui-ci . . l" 1 ion 
attaché a la royauté, le corps mumc1pal, sous i~pu s la 
de Buzot et de Lindel, s'était ouvert_e~e~t~étopuo: 1:e~pi:-

. E t e malo-ré son rn1m1 t 
Répubhque. • ~ ou orüt pou; les insurrcctions révolution-
tale, son peu e g ·t qu'approuver ces derniers évé-

·res Buzot ne pouva1 . _..i 
na1 ' . 1•· fl ence de ses amis et servnements produits sous rn u . ·t con-

. ' l'ti ues. il espérait qu'ainsi le ro1 sera1 
~::i~~~~sr~;r~n2lre l~ ministere girondin renvoyé quelqu 
jours auparavant. d' t . 

Le 27 juin, le conseil municip_al ~e<;~t du d ir~~ o1:blier, 
l'entremise du district, avec rnv1tation_ ~ l'As!embl 

Plusieurs exemplaircs d'adres,e~ au ro1, a J'es 
. 1 d. arlement de Par1s, adresses remp t • 

;:~~:~a~io:: d~\,ouées a l' égard du tróne, et d'invectlff.f 

é énemen ls Archives de la ville d'Evreux, fff 
L Pour ces v ' 

mun. 
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contre les « intrigants », les « factieux », qui fomentaient 
l'agitation. 

L'abbé Le Cerf, qui, dans sa place de procureur de la 
commune, n'était en fait que l'interpretc de son ami 
Buzot, prit aussitót la parole, et, dans son discours, nous 
retrouvons toutcs les idées de l'ancien constituant. -
La patrie, sans doute, était en danger : <les scélérats 
cherchaient a (( ébranler la Constitution ». Mais quels 
étaient les « factieux », les (( intrigants Jl? - Accepterait
on la version des (( aristocrates ll, qui dénon<;aient « les 
hommes du '14 juillet, les vainqueurs de la Bastille, ces 
Fran<;ais ... qui, dans tous les temps, avaient prolégé de 
leur corps la liberté naissante, qui, encore aujourd'hui, 
étaient prets a la sceller de leur sang ... ,, - « Eh quoi ! 
continuait l'orateur, les ·ennemis de la Cour, les ennemis 
du comité autrichien, les ennemis des despotes, sont-ils 
done aussi devenus les nótres ? Non, sans doute. Xos 
malheurs ont dü nous apprendre a les connaítre, et ils 
nous sont parfaitement connus. Xous chérissons toujours 
les uns autant que nous détesterons les autres. Loin done 
de nous cette idée que nos freres soient convertis en une 
hor<le de factieux ; gardons-nous de les calomnier ou de 
souscrire a des diatribes aveugles répandues contre eux; 
attendons pour les condamner qu'ils soient devenus cou
pahles ... Ji 

On devait laisser a I'Assemblée nationale le soin 
d'instruire la France, et « il ne convenait point a des 
hommes séparés par un long espace de pays de juger 
lémérairement leurs frcres, dont les législateurs avaient 
loujours proposé le courage et la fidélité comme un 
modele digne d'imitation ... >i Les félicitations, comme les 
accusations, étaient done prématurées; aussi, conclut 
l'ahbé Le Cerf, avant de se ren<lre au désir du départe
m~nt et de publier les adresses, il fallait appeler le con~ 
sed général de la commune, pour mürement délibérer ... 

On adopta la proposition : le conseil général fut con
voqué pour le soir méme. A 7 heures, notables et officiers 
municipaux se trouverent réunis a !'hotel de ville ; Buzot 
était présent. La discussion fut longue et chaude, s'il faut 
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en croire le registre des délibéralions surchargé d 
ratures, et ce ne fut pas saos peine que le proces-verba 
suivant fut adopté : 

ce L'Assemblée, considérant que ces adresses et letlrea 
n'ont rien de commun ni de relatif a l'adminislration; 
considérant que les corps administratiís n'ont pas le droil 
d'émeUre le vreu des citoyens, qu'ils ne sont pas chargés 
de le représenter et qu'ils ne doivent pas, dans tous les 
cas, so permeltre de le faire, dans la crainte qu'une 
pareille démarche ne leur donne une influence infinimenl 
dano-ereuse dans l'ordre établi par la constitution ; consi
dér¡nt enfin que la lettre d'envoi ne porte qu'~ne simple 
invitation de les publier et afficher, et que lesd1tes lettres 
et adresses ne sont pas rédigées dans !'esprit et con
formémenl au vc:eu particulier des membres composant le 
conseil général. 

ce U a été arreté a l'unanimité qu'il n'y a pas lieu l 
délibérer sur l'invilation faite par le directoire du dépar
tement. .. » 

11 élait en outre arrelé, qu'au nom du conseil général, 
une adresse a l'Assemblée nationale serait rédigée par 
MM. Buzot, Le Tellier et Gassouin. 

Ainsi Buzot obtenait gain de cause. Non seulement le 
conseil refusait d'accepter les actes du directoire, mais 
il se dressait méme conlre lui, en envoyant de son coté 
un messao-e a l' Assemblée nationale, et chargeant de le 
composer° le président du tribunal criminel lui-m~me, 
avec Le Tellier qui lui était tout dévoué. 

Deuxjours apres, le 29, cette adresse ful déposée su~ le 
bureau et l'envoi immédiat en fut ordonné, par l'entrenuse 
des députés de l'Eure. Les termes en étaient _d'ailleurs ~ 
osés, qu'elle n'eut pas les honueur3 de la !r1bune ;_ m~ 
elle servit du moins de stimulant au parh répubhcam. 
Nous la reproduisons telle qu'elle est conservée aUJ 

archives d'Evreux : 
ce - Léo-islateurs, vous alliez etre de nouveau les bien-

~ J 
faiteurs de la nation franc;aise, par les mesures sages !:' 

vio-oureuses que vous aviez arretées pour remédier aUJ 
m~ux dont elle est accablée, et prévenir les calamit& 
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proehaines qui semblent la menacer encore. Un pouvoir 
e,Aé comme vous pour opérer le bien de la nalion a con
trarié vos vues, et nous sommes plongés dans un état 
pire que celui meme ou nous élions auparavant. Témoin 
de toutes les intrigues qui menacent la liberté publique, le 
peuple de París s'est agité. Nous sommes loin de vouloir 
justifier une démarche que la loi réprouve. Placés entre 
ledevoir du magislrat et le sentimcnt du cito yen, qu'il nous 
soil permis de garder le silence, et notre silence en dit 
assez ... Ccpendant, daos cette lulte déplorablc de deux 
pouvoirs, qucl sera le terme de nos maux? Ou trouver daos 
la conslilulion meme des moyens pro pres a sauver. la 
patrie? Législateurs, vous etes forts de la confiance de 
la nation et du besoin que les Fran~ais ont d'ctre libres. 
Saisissez done d 'une main hardie to u tes les circonstances, 
employez toules l~s mesures que la nécessité vous impo
sera. Pour nous, mébranlables dans nos príncipes, nous 
serons toujours pres de vous, toujours inséparablement a 
vous, car la liberté n'est que la OLI vous etes. )) 

- Evreux, apres cetle manifestation, rentra daos le 
eal~e ! Buzot reprit 1~ co~rs habituel de ses occupations 
ordmaires .. Les pr~m1ers J0urs de ~uillet furent employés 
l la formahon du Jury pour la sess10n du mois. Le 4, les 
jnges du nouveau trimestre furent installés : MM. Mire
beau, de Verneuil; Dutacq, d'Evreux; Harou, de Pont
Audemer, et Duroy, de Bernay; ce dernier d'ailleurs ful 
aussitot nommé accusateur public en remplacement de 
uBrun. Le memejour, les magistrats, réunis en chambre 
du conseil, déciderent, sur la proposition de leur prési
ient, de fixer plusieurs jours par semaine, pour permeltre 
aux membrcs du tribunal « de se rassembler et se con
eerter su: les affaires de leur ressort ». Les lundis, jeudis 
et samed1s, 10 heures du matin, furent en conséquence 
choisis. . 

Le -1_5 juil,let, ~es audiences reprirent, etjusqu'au 22, une 
~~1?e d a_ffaires furent examinées, la plupart '.de peu 
dmtéyct : cr1mes banals comme nous en voyons encore a 
lout. mstant, tels qu'assassinats, vols, faux, etc ... Les 
,erd,cts, peu sévereE, comprirent de nombrcux acquitte-
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ments . quelques années de fers seulement furent dis • 
buées . .'. Un seul de ces proces mérite d'arréler un ins 
notre attention, bien que différant peu d'un précéde~tq 
nous avons raconté. Il s'agissait encore d'un pretr~ ms 
menté, Nicolas Hucher, ci-de,·ant curé de la _paro1ssed 
Frétils, qui avait été dénoncé au juge de pa_1x de Rugl 
par son successeur constitutionnel, ~hap~lam. Quelqu 
propos, tout au moins imprudents, lu~ étaien~ re~rochés 
n'avait-il pas osé dire que « 1\1. Lmdet n ava1t auc 
pouvoir ... que, quant a la messe, ~n berger _la pouv 
dire comme le sieur Chapelain ... qu'1l ne pouvait ~b~o~ 
qu'a la mort ... que ceux qui ét~ient mariés par lm v1~·a1en 
dans le concubinage ? » Le tribunal fut cependant md 
gent a ces crimes si grave~; i_l ne conda~na Ruche~ que 
correctionnellement, a hu1t Jours de pr1son, ~O hvres 
d'amende et a l'afllchage du jugement a ses fra1s. 

Dans l'i~tervalle, la patrie avait été proclamée en dan
ger: une loi du 8 juillet avait fixé les mesures a p~endre 
en l'occurrence. Evreux ne voulut pas res ter en arriere,et 
s'occupa, le 17, de se conformer aux décrets. Le conseil 
o-énéral fut done assemblé, se déclara en permanence, fil 
prendre les armes a )a garde_ nationale, co~~a~da des 
patrouilles pour surve1Iler la ville, les routes , 01smes, les 
cabarets des environs. On :meta qúe tout vo1ageur, ,told 
citoyen serait t~nu de porte~ la c,ocarde nat10nale d ~ 
maniere ostensible, sous peme d etre dén_on~é et ªIISS; 
tót appréhendé; enfin les habitanls ~urent mv1tés a vemr 
déclarer ce qu'ils possédaient en fa1t d'armes, de poudre 
etdc halles. . 

Buzot, retenu par l'audience, n'assjsta ~omt a celle
séance, mais, trois jours apres, le 20_, 11 o~é1t ~ux o~ 
donnés, et, sur le registre a ce destmé, 11 fit mscr1re 
signa la mention suiYanle : . . . 

« F. N. L. Buzot, président du tribunal cnmmel : 
- 2 fusils de munition ; 
- '1 fusil de chasse, double ; 
- 4 pistolets, dont 1 a raccommoder; 
- 4 piques; 
- 3 cannes a sabre ; 
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- 3 cannes a épée; 
- 3 épées; 
- 1/2 livre de halles ; 
- 3/4 de poudre 1• » 

Le mois d'aoú.t arriva : de nouveau les événements 
firent sortir l'ancien constituant de sa retraite. Evreux, 
depuis qu'on avait pro~lamé !ª patri~ en danger, était 
agité de cette fievre, qui, a Par1s, devait, le 10, amener la 
chute de la royauté ; dans toutes les délibérations muni
cipales, nous retrouvons la trace des préoccupations 
révolutionnaires : deux tendances surtout sont a noter 
ici, tendances dont la capitale donnait l'exemple, et que 
la plupart des provinces cherchaient a suivre: la destruc
tion d'abord des derniers Yes ti ges de l' ancien régime, 
ensuite de la religion d'avant la constitution civile du 
clergé. Ainsi voyons-nous, le 2 juin, sous I'impulsion du 
club des Jacobins, les édiles ébro"iciens faire abattre les 
annoiries de France et de Navarre qui figuraient sur la 
porte de l'hólel de ville; ainsi encore, le 8 aout, le conseil 
général, sous le prétexte « de diminuer les charges de la 
fabrique », arreta que le sacristain de la cathédrale serait 
remplacé par un préposé laic ; que le suisse serait desti
tué. en raison de « son caractere hautain et de ses 
manieres brutales q~i sollicitaient depuis longlemps son 
renvoi »; contre les pre tres insei·mentés en fin, il fut inter
dit de leur donner désormais ni pain, ni vin, ni cierges, ni 
aulres ornements, et, - en attendant le jour oit on les 
emprisonnerait - un seul autel leur fut accordé, a oondi
lion qu'ils se fourniraient d'eux-memes des objcts néces
saires a la célébration de la messe. 

Buzot assistait a cette séance du 8 aout, mais nous ne 
saurions dire la part qu'il prit a ces mesures vexatoires ... 
Une autre grave question fut ensuile agitée, qui motiva 
son intervention. 

Depuis quelque temps, les impóts avaient fortement 

l. Archil'CS de la ville d'Evreux, reg. mun .. méme source pour 
lout ce qui suit. 
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augmenté, la quole-part de chaque contribuable s'é 
accrue et des murmures commen~aient a s'élever; 
des édiles pensa qu'il serait bon d'instruire les citoyeoa, 
que la municipalité n 'était pour ríen dans celte surch~rge, 
qu'elle avait meme fait des démarches pour obtemr llqj 
dégrevement de 28.000 livres. Celte 1!1otion fut adopté~) 
Buzot fut, avec ses collegues Rob1llard et ~assoum,. 
charO'é de rédiger sur l'heure cetle proclamat10n. On y 
donn~it aux Ebro1ciens toutes les explications possiblea 
et démontrait que le conseil général avait au ?onlraire 
déf P.ndu au mieux les inlérets de la cité, róle qu'il ne ces
serait jamais de remplir. Pour l'inslant, il n'y avait mal
heureusement ricn a faire : provisoiremcnt au moins, il 
fallait se résoudre au paiemcnt des contribulions : l'im
pót d'ailleurs, suivant l'expression ele la loi, « élait une 
dette sacrée que tout citoyen clevait a I'Etat : sous aucuo 
prétexte, les fonds néccssaires a son acquiltemenl 
ne pouvaicnt ctre ni rcfusés, ni suspendus ». Et, sur un ton 
pathétique, l'instruction finissait par une longue pér?rai
son, ou étaient dépeints tous les maux qu'entrainerait ce 
rcfus ele l'impót : la chute de la constitution, la ruine de 
la monarchie, la dissolution du corps social, le triomphe 
de l'étranger, « des despotes couronnés, des pretres, des 
ci-devant nobles, accourant avec deux cent mili e es claves 
pour ravir la liberté ... » On devait tourner les yeux ven 
les frontieres ou six cent mille Fran~ais, - « eles cnfants, 
des parents, des amis», - faisaicnt un rempart de Ieur 
corps : « Ces memes enfants, concluait l'émouvant docu
ment, vous engagent au nom de la patrie qu'ils veule11l 
sauver, au nom de ce que vous avez de plus che1: sur la 
terre, defaire de généreux efforts pour assurer leur tr10~pht 
et celui dela liberté. Si vous ne vous empressez d'acqmUer. 
les contributions, vous tarirez le trésor national. Des lo 
les armées ne seront plus approvisionnées ; des Iors VOi 
soldats, vos enfants découragés vous accuseront ~'inju,. 
tice et de cruauté, vous reprocheront de leur avo1r arra
ché des mains une victoire certaine 1 ... . » 

1. cr. Appendice XXVI. 
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J)eux jours apres, la nouvelle de l'insurrection pari
sienne du '10 aoút ar!ivait et jetait dans un indicible 
émoi la population d'Evreux. D'urgence, le 11, le con
seil général s'assembla el prit les mesures que compor
tait la siluation : deux postes de police furent établis, 
I'uo A l'entrée de la ville, route de París, l'auLre a Sainl
Uger « en la maison des écoles chrótiennes >>; puis on 
déeida l'envoi au corps Iégislatif cl'une adresse pour lui 
1 donner nouvelles assurances d'entier dévouement, de 
con6ance, de respect, et de soumission aux actes qu'il 
ferait et décréterait pour parvenir a sauver la patrie »; 
l'évéque Lindet et le citoyen i\foisseron f urent priés de 
l'écrire, et le soir meme elle fut envoyée par un expres 
aRobert Lindet, chargé de la prósenter a l'Assemblée 1. 

Buzot, présent a la délibération, n'avait pu que s'y 
associer, mais il n'avait pas attendu jusque-la pour mani
fester ses impressions; le matin meme, le tribunal cri
mine!, assemblé par lui extraorJinairement, en chambre 
du conseil, avait rendu un arret par lequel ses membres 
1juraient a la Nation de maintenir de tout leur pouvoir 
la liberté franºaise et l' égalité, ou de mourir a Ieur poste ; 
et déelaraient solennellement qu'ils adhéraient de creur 
el d'intention a toutes les mesures que l'Assemblée natio
nale avait prises et pourrait prendre pour sauver la 
palrie 2 ». 

La session du tribunal, qui s'ouvrit le '15 aoú.t, enleva 
de nouveau Buzot a la politique, et J'obligea a rester a 
I'kart des graves événements qui bouleversaient la 
Prance. Les audiences ne présenlerent cependant que 
peu dºintéret et furent peu chargées; on n'eut guere a 
uamincr que des proces ele vol et da faux qui aboutirent 
l des peines légeres. Le 16 seulement les débats furent 
118ez intéressants, rappelant les troubles du mois de 
mars: un journalier, Georg-es Tavernier, qui s'était évadé 
de la maison d'arrét et avait été repris, comparut sous 
l'accusation d'avoir participé aux attroupements de Bre-

1. CC. Appendice XXVII. 
!. Cf. Appendice XXVlll. 
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teuil · il fut condamné correctionnellement a 20 
d'am~nde et 15 jours de prison; un autre individu, 
nois, de Saint-Clair d' Arcey, qui s' était distingué au N 
bourg a la meme époque et avait ce tenu des p 
incendiaires tendant a exciter les esprits », fut aussi e 
damné a 20 sois d'amende et 3 mois d'emprisonneme 

Le 20, Buzot occupa, pour la derniere fois, le fau 
présidentiel; mais le 23 on le revit encore ~u trib 
qui se réunit, ce jour-la, en chaí?bre du co~se1l. On a 
appris qu'un décret récenl vena1t . de sup~rm~er les e 
missaires du roí; or, Savary, qui remphssait ces fo 
tions a Evreux, avait su s'y concilier toutes les sym 
thies, et l'un des juges demanda qu' on cherchat le moy 
de l'y maintenir, d'autant que « ses lu_mie~es, ~es tale 
et son civisme bien connus le renda1ent mfimment 
cieux surtout dans les circonstances ou se trouvait 
patri~ ». On proposa de le garder en qualité de« com
missaire national provisoire » ; il fut, en conséquenct; 
arreté qu'une requete dans ce sens serait adressée 11 

ministre de la justice << pour obtenir une exception ala 
loi ». 

Cette décision ne devait pas avoir d'effets, car, par s · 
des élections a la Convention, le tribunal crimine( a 
se trouver absolument démembré. 

Le H aou.t, le décret réglementant les élections av 
été rendu: les assemblées primaires élaient convoqu 
le 26, pour désigner leurs délégués; ceux-ci devai 
ensuite se réunir en séance pléniere, le 2 seplembre, 
nommer les députés 1. 

Le 24 aout, le conseil général d'Évreux prit les mes 
nécessaires : la ville fut divisée en deux sections, 
du midi, comprenant les ci-devant paroisses d~ 
Denis, Saint-Nicolas, Saint-Aquilin, La Ronde, Samt 
main, Saint-Gille, et celle du nord, englobant Saint-Piellft 
Saint-Thomas, Saint-Léger; la premiere se tiendrait 

i. Les électeurs obligés de s'éloigner de leur domicile recer · 
20 sous par licue et 2 livres par jour, ¡,cndant leur déplacemeoL 
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)e cathédrale. la seconde dans l'église Saint-Léger. 
Daient appelés a voter, tous les citoyens agés de vingt 
et un ans accomplis, non domestiques, domiciliés depuis 
unan au moins dans la commune, vivant de leur revenu 
ou de leur travail. 

Le 23, au son du tambour, lecture ful donnée dans la 
eité, les faubourgs et les hamcaux d'alentour, d'une pro
elamation de la municipalité imitant les habitants « a se 
rendre exactcment a ces assemblées, pour y exercer le 
plus beau de leurs droits, celui de nommer leurs repré
sentants a la Convention nationale )) . Le 26, enfin, les 
cloches annoncerent la solennité, la grand'messe parois
siale Cut chantée des 7 heures du malin, et, a 9 heures, 
les opéralions commencerent. Le soir meme, les élus 
furent connus : parmi eux, se lrouvait, comme de juste, 
•·ran~ois Buzot 1 • 

Au décret du 11 aout, un tableau avait élé anncxé 
indiquant les villes ou les colleges électoraux auraient Á 
siéger; on avait choisi celles qui, dans l'ordre établi par 
la Ioi sur la division de la France en déparlements, 
venaient au second rang : pour l'Eure, ce fut done 
Bernay. 

11 est facile, par suite, de comprendre l'émoi qui régnait 
daos le petil chef-lieu, a l'approche du grand jour; deux 
sema!nes avant, nous le voyons déja enfiévré par les pré
paratifs et, des le 24 aoú.t, le directoire du district adres
sail A l'administralion municipale une lono-ue lettre ou 
il 6 l:"l ' 

ix~it plusieurs points importants du programme : pré-
parat1fs a cffectuer dans la ci-devant abbaye, ou se tien
draient les séances, places pour les électeurs, bu rea u pour 
le président, le secrétaire, les scrutateurs, salles annexes 
pour les comités, toutes garnics <le « papier, plumes, 
encre, lumieres, tables, chaises, ele .. . J>; organisation 
d'un service de voitures avec Lisieux et Évreux, pour 
facili~r I'impression des documents; en fin logement et 
sub~1stance, dans les auberges ou les maisons bour
geo1ses, des six cents personnes qui ~llaient arriver, de 

l. Archh'es de la ville d'Evreux, reg. mun. 
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fa~on que << naisse parmi elles le désir de revenir ». 
resle, « ce serait pour la ville de Bernay un spec 
bien intéressant que de voir sortir de ses murs une p 
tion des législateurs qui exerceraient, pour la premi 
fois, la plénitude de la souveraineté du peuple 1 ... » 

L'église abbatiale existe encore aujourd'hui, t 
formée en halle aux grains, mais toujours encadrée 
les vastes batiments de l'ancien monastere, oü s'abri 
l'hótel de vi!le, la sous-préfecture, le musée, les trib 
naux .. . Sous une couche blanche de chaux, la gran 
nef semble bien délabrée, emplie de sacs et de déco 
bres; aux piliers, des détails de sculplures achevent 
s'effriter, et, dans les has cótés, les coupoles roma 
sont tapissées de toiles d'araignées ... Telle que lle cep 
dant, on aime a l'imaginer parée, comme elle dev~ 
l'étre, il y a quelque cent ans, le 2 seplembre ou leséleo
teurs du département de l'Eure s'y assemblerent pour la 
premicre fois. Tous les Bernayens s'étaient fait un devoir 
de contribuer ~ l'orner, avaient a l'envi proposé a la 
municipalité tout ce dont on pourrait avoir besoin; les 
clames de la Comté et de la Grande-Rue fournirent ainsi 
des tapis et des chaises; i\L Lefébure, procureur de la 
commune, donna des tentures, ainsi que plusieurs nota
bles du lieu ; certains apporterent des sonnettes, dea 
écritoires, des canifs; M. Bouillerot, receveur du distriet, 
offrit cinq fauteuils et dix chandeliers avec leurs bobeo 
ches; on préta meme des mouchettes a feu et des porte• 
mouchettes; l'église Sainte-Croix, enfin, envoya 230 sie
ges, et la ville, des candélabres a six branchesj ... 

A 9 heures du matin, la séance fut ouverte. JosephPo~ 
cellier, représentant de la ville de Verneuil, futnommé p 
sident d'age, et prit place au bureau, assisté de Pierre Gal! 
tier, de Breteuil, pour secrétaire, et de Pierre Boutey, 4f 
Damville, Mathurin Beuzelin, d' Amfreville-sur-lton, Ql 
J.-B. Duthil, d'Etrépagny, pour scrutateurs 3• 

1. Archives de la ville de Berna y. 
2. Archives de la ville de Bernay. 
3. Pour toutes les opérations électorales, archives du départemeal 
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Aptes l'appel nominal, « l'Assemblée ayant manifesté 
son vreu d'assister a la messe avant de procéder a aucune 
autre opération », l'évéque du département, Thomas 
Lindel, fut prévenu, et, a H heures, monta a l'autel, au 
milieu du recueillement général. 

A 3 heures, on se réunit a nouveau pour procéder 
a l'élection du bureau définitif. Cinq cent soixanle-trois 
électeurs se présentercnt et déposerent leur bulletin duns 
l'urne, apres avoir individuellemcnt prété serment. Le 
dépouillement fut aussitót opéré : Buzot obtenait 329 voix 
et Duroy, HS4. J. Poincellier proclama done le prcmier, 
président, le second, secrétaire. Tout cela avait duré 
longtemps : il était déja '10 heures et demie du soir, aussi 
s'ajourna-t-on au lcndemain. 

A 8 hcures du malin, la séance ful rcprise; le présidP.nt 
d'age, de nouveau, confirma les scrutins de la veille; 
Buzot et Duroy déclarerent tous deux « qu'ils acceplaient 
avec reconnaissance les fonctions dont l'assemblée avait 
bien voulu les honorer ¡¡; puis, successivement, ils pré
terent le serment « de maintenir la liberté et I'égalité, ou 
de mourir en les défendant »; enfin , apres avoir encore 
promis « de contribuer de tout leur pouvoir a l'accéléra
tion des opérations >>, ils prirent place au burcau. 

Au moment ou Buzot désignait les commissaires pour 
vérifier les pouvoirs des électeurs, un billet lui fut 
apporté, qui annon~ait la venue de Lecointre et Albitte, 
eommissaires députés par l'Assemblée nationale, dans 
les départements de l'Ouest, pour la levée des 30.000 
hommes ordonnée par décret du 26 aout : ils espéraient, 
disaient-ils, que « réunis pour préparer le triomphe de la 
liberté, ~LVI. les électeurs s'empresseraient de les secon
der, en assurant dans leurs cantons l'exécution des 
mesures qui seules pouvaient sa~ver l'empire ... J> 

La veille, ils étaient partís d'Evreux, ou leur mission, 
si l'on en croit les registres municipaux, avait été cou
ronnée de succes ; le Bourgeois lui-m~me raconte en 

de l'Eure : proces-verbaux des élections a la Convention natio
nale. 
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ces termes l'événement : « Le samedi 1er septembre, 
arriva deux commissaires de l'Assemblée nat1onale po 
accélérer la levée d'un grand nombre de volonta1res 
cela fit 'que le lendemain, sur la place Saint-Léger, ,ºº 
construisit une espece de théatre pour les place_r, et l on 
assembla la garde nalionale qui, étant réume sur _la 
place, en armes, fut haranguée par les ~e~x ~omm1s
saires. II y eut des gardes nal~onaux ~m s1gner~rnt en 
leur présence, mais les grenad1ers prélérerent ~1rer au 
sort, et, ceux qui y tomberent,,se firent en parlte, rem
placer, les uns en mettant d autres per,sonnes a le~ 
place, les autres en donnant une somme d argent. ParID1 
les gardes nationaux, quelques-uns firent_ homm~ge de 
leurs habits, armes et argent pour ceux qm se déc1~erent 
a marcher aux frontieres, parce qu'on demanda1t des 
gens de bonne volonté 1 

.. . J) ,. • • 

Buzot donna lecture du billet qu il vena1t de recev~1r, 
et << pour témoigner aux deux représentants de la nation 
le; égards dus a le~r caractere )), il fut _arreté qu:une 
députation leur serait envoyée ; le p_rés1dent dés1gna 
done douze membres qui, bientót, revmrent, annon~ant 
que Lecointre et Albitte se disp~saient a se rendre eux• 
memes a l'Abbatiale. Quelques rnstants apres, e~ etret, 
les deux députés firent leu~ ent1:ée dans l'éghse, au 
miüeu des applaudissements; 1ls pr1rent pl~ce au bureau, 
et successivemenl prononcerent des d1sco~rs, pour 
exposer le but de leur mission, discours qm « hrent 
l'impression la plus profonde et furent entendus av~c la 
plus respectueuse attention J>. Buzot! apres eu_x, pr1t la 
parole, leur so~hai~a 1~ bienvenue, d1t les sentiments d~ 
patriotisme qm an1maient tout le département, et fim 
par ces mots : 

« Représentants, veuillez etre ~upres de l'Assemblée 
nationale les interpretes des sentiments de respect e~ de 
reconnaissance qui nous animent tous pour elle; d1tes
lui qu'elle a notre confiance; dites-lui que nous som~es 
déterminés a la soutenir de nos fortunes, de nos v1es; 

1. Souvenirs et journal d'un bourgeois d'Evreux, p. 54. 
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dites-lui qu'en votre présence nous avons juré tous de 
défendre la Liberté et l'l!:galité, ou de mourir en les défen
dant ! J) 

« A ces dernieres expressions, <lit le proces-verbal, 
les électeurs saisis, transportés d'un saint enthousiasme 
et par un mouveme~l simultané, jurerent tous de 
défendre la Liberté et l'Egalité, ou de mourir pour elles; 
puis ~IM. les commissaires se rctirerent au milieu des 
applaudissements, des acclamations et des hénédictions 
de l'assistance ... JJ 

Le calme rétabli, <e apres la scene touchante qui venait 
de se passcr J>, l'impression du disr.ours fut votée, et 
l'assemblée décida a l'unanimité, que <e pour seconder 
les efforts de MM. les commissaires députés, elle enver
rait une adresse a ses commettants, pour les invite1· a 
voler au secours de la patrie, et, qu'en outre, il serait 
formé dans son sein un bureau pour recevoir les 
offrandcs que chaque électeur désirerait faire pour fournir 
aux frais de la guerre, la plus juste et la plus légitime 
qui ait jamais été entreprise JJ. Pour s'occuper de ces 
diverses questions, plusieurs représentants furent spécia
lement désignés. 

La fin de la matinée fut employée a la vérification des 
¡iouvoirs;. le conseil général de la co,mmune de Berna y 
1Dterromp1t, un moment, les délibérations, en venant pré
senter ses hommages a l'assemblée, apres quoi, celle-ci 
se ~~clara constituée et se sépara en six burcaux pour 
íac1hter les travaux. Dans l'aprcs-midi, la division en 
hureaux fut elfectuée; pour terminer, lecture fut donnée 
de l'adresse aux citoyens du département. Citons-en seu
l!ment ce court passage, pour montrer l'ardent patrio
tisme dont elle était remplie, et qui ne démentait point 
les paroles de Buzot, si applaudies le matin : 

« Citoyens, 

« Nous remplissons la mission dont vous nous avez 
honorés; nous enverrons a la Convention nationale des 
représentants qui défendront les droits des hommes, la 
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